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Bureau de normalisation du Québec

Le Bureau de normalisation du Québec (BNQ) est un organisme québécois de normalisation créé
en 1961. Il est l’un des organismes d’élaboration de normes accrédités par le Conseil canadien
des normes (CCN) et, par conséquent, fait partie du système national de normes.

À titre d’unité administrative d’Investissement Québec (IQ), le BNQ produit des normes
répondant aux besoins de l’industrie, des organismes publics et parapublics et des groupes
concernés.
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS ET D’ACHAT

Toute demande de renseignements ou d’achat concernant le présent document peut être
adressée au Bureau de normalisation du Québec (BNQ), à l’adresse suivante :
333, rue Franquet, Québec (Québec)  G1P 4C7
Téléphone : 418 652-2238, poste 2437, ou 1 800 386-5114; télécopieur : 418 652-2292
Courriel : bnqinfo@bnq.qc.ca; site Web : https://www.bnq.qc.ca

RÉVISION DES DOCUMENTS DU BNQ

La collaboration des utilisateurs et des utilisatrices des documents du BNQ est essentielle à la
mise à jour de ceux-ci. Aussi, toute suggestion visant à améliorer leur contenu sera reçue avec
intérêt par le BNQ. Nous vous prions de nous faire parvenir vos suggestions ou vos commentaires
en utilisant le formulaire que vous trouverez à la fin du présent document.

Le présent exemplaire du document, qu’il soit en format électronique ou qu’il soit imprimé, n’est
destiné qu’à une utilisation personnelle. Toute distribution à des tiers, à des partenaires ou à des
clients, ainsi que toute sauvegarde, diffusion ou utilisation dans un réseau informatique, est
interdite, à moins qu’une entente particulière n’ait été conclue entre un acheteur enregistré et le
BNQ.

Un avis par courriel mentionnant la publication d’une nouvelle édition d’un document révisé, de
modificatifs ou d’erratas sera envoyé à l’adresse courriel utilisée lors de l’achat en ligne.

Les notifications et le catalogue peuvent être consultés en tout temps dans le site Web du BNQ
[https://www.bnq.qc.ca] pour vérifier l’existence d’une édition plus récente d’un document ou
de la publication de modificatifs ou d’erratas.

© BNQ, 2024

Tous droits réservés. Sauf prescription différente, aucune partie du présent document ne peut
être reproduite ni utilisée sous quelque forme que ce soit et par aucun procédé, électronique ou
mécanique, y compris la photocopie et le microfilmage, sans l’accord écrit du BNQ.
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CERTIFICATION DE PRODUITS, DE PROCESSUS ET
DE SERVICES — RÈGLES DE PROCÉDURE GÉNÉRALES

INTRODUCTION

Le Bureau de normalisation du Québec (BNQ) offre aux entreprises1, sur une base contractuelle,
différents programmes de certification qui leur permettent de faire reconnaitre la conformité de
leurs produits, de leurs processus ou de leurs services aux exigences d’un document normatif ou
d’une partie d’un document normatif.

Un programme de certification s’appuie généralement sur un protocole de certification, ou un
fascicule de certification, qui apporte des précisions aux règles de procédure générales du présent
fascicule de documentation et décrit les conditions d’intervention particulières du BNQ ainsi que
les exigences particulières que l’entreprise doit respecter dans le cadre du programme de
certification concerné.

En cas de divergence entre le présent fascicule de documentation et le protocole de certification
ou le fascicule de certification, le cas échéant, ces derniers ont préséance.

Les règles de procédure générales décrites dans le présent fascicule de documentation sont
élaborées conformément aux exigences d’accréditation des organismes de certification de
produits, de processus et de services, dont celles du Conseil canadien des normes (CCN).

1 OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION

Le présent fascicule de documentation présente les règles de procédure générales du BNQ
applicables aux programmes de certification de produits, de processus et de services basés sur
des documents normatifs. En ce qui concerne la certification de produits, les programmes de
certification du BNQ sont offerts sous les trois formes suivantes :

a) la certification de produits;

b) la certification de composants;

c) l’attestation de produits.

1 Le présent fascicule de documentation peut également s’adresser à des organisations à
caractère non commercial.
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	1 OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION
	2 DÉFINITIONS
	3 INTERVENANTS DANS LES PROGRAMMES DE CERTIFICATION DU BNQ
	4 DÉMARCHE DE CERTIFICATION DE PRODUITS, DE PROCESSUS OU DE SERVICES
	4.1 GÉNÉRALITÉS
	4.2 DEMANDE DE CERTIFICATION
	4.2.1 Toute personne désirant obtenir de l’information en lien avec les programmes de certification du BNQ ou désirant faire certifier son produit, processus ou service peut communiquer avec le BNQ par téléphone au 1 800 386-5114, par courriel à s
	4.2.2 Le demandeur doit ensuite remplir, signer et retourner au BNQ le formulaire de demande de certification en lui adjoignant, selon le cas, les éléments suivants :
	4.2.3 Le demandeur veille à ce que l’entreprise qu’il représente mette en œuvre un système de gestion de la qualité répondant aux exigences générales de certification telles qu’elles sont définies à l’annexe A et aux exigences particulières du programme de certification, le cas échéant.
	4.2.4 Les documents fournis par le demandeur dans le cadre de la demande de certification sont revus par le responsable de programme du BNQ, qui peut, au besoin, demander un supplément d’information pour être en mesure de se prononcer sur la recevabilité de la demande.
	4.2.5 Lorsque les documents nécessaires à la demande sont jugés recevables, le responsable de programme fournit le contrat de service à la personne désignée au sein de l’entreprise et, s’il y a lieu, lui confirme le nom de l’inspecteur responsable de l’évaluation ou le nom de l’organisme d’évaluation et, le cas échéant, de l’organisme d’essai désigné pour faire les visites de contrôle ou les essais pour le compte du BNQ.
	4.2.6 Les frais de certification du BNQ sont établis pour assurer le recouvrement des dépenses associées aux activités de certification du BNQ. La liste de prix du BNQ est révisée annuellement.
	4.2.7 Le contrat de service du BNQ est établi pour une durée déterminée en fonction du programme de certification et à partir des données fournies dans la demande de certification.
	4.2.8 Les travaux de certification débutent à la suite de la réception du contrat de service signé.

	4.3 EXAMEN DES DOCUMENTS
	4.3.1 Dans le cadre de la préparation de la visite de contrôle en vue de la certification, les documents que fournit le Client sont examinés par le responsable de programme du BNQ.
	4.3.2 Lorsqu’une déficience dans les documents est décelée ou que des clarifications sont nécessaires, le responsable de programme en avise par écrit la personne désignée au sein de l’entreprise.
	4.3.3 Le Client doit alors apporter les modifications appropriées et soumettre les documents révisés ou fournir des réponses satisfaisantes au BNQ avant la visite de contrôle en vue de la certification.

	4.4 VISITE DE CONTRÔLE EN VUE DE LA CERTIFICATION
	4.4.1 À la suite de l’examen des documents et de la confirmation de la recevabilité du dossier du Client, l’inspecteur planifie une visite de contrôle en vue de la certification avec la personne désignée à cet effet dans la demande de certification.
	4.4.2 L’inspecteur fait une visite de contrôle en fonction des exigences stipulées dans le programme de certification afin de déterminer, selon le cas, la conformité des produits, des processus ou des services du Client ainsi que la conformité de son système de gestion de la qualité.
	4.4.3 À moins que les documents normatifs du programme de certification ne le précisent autrement, lors de la visite de contrôle en vue de la certification, l’inspecteur :
	4.4.4 Dans le cas de la certification de produits, conformément au plan d’échantillonnage prévu dans le programme de certification, l’inspecteur détermine les produits à échantillonner dans le but de faire les essais en sa présence (voir annexe C) ou de les faire exécuter par l’organisme d’essai désigné dans le contrat de service.
	4.4.5 Lorsqu’un cas de non-conformité aux exigences de certification est décelé, l’inspecteur rédige sur place un constat de nonconformité qu’il fait signer par une personne responsable au sein de l’entreprise. Cette personne doit ensuite aviser l’inspecteur par écrit, dans un délai de 14 jours civils, du traitement du cas de non-conformité qu’elle a fait ou qu’elle compte faire (voir chapitre A.4).
	4.4.6 Dans certains cas, une période limite peut être convenue entre le Client et l’inspecteur pour terminer le traitement du cas de non-conformité.
	4.4.7 Si la personne désignée au sein de l’entreprise n’a pas avisé l’inspecteur du traitement qu’elle a fait ou qu’elle compte faire dans le délai prescrit (14 jours civils) ou si, au terme de la période convenue (voir article 4.4.6), le cas de non-conformité n’est toujours pas réglé à la satisfaction de l’inspecteur, le responsable de programme avise par écrit la personne désignée au sein de l’entreprise de la conséquence de cette situation sur le dossier.
	4.4.8 À la suite de la visite de contrôle, l’inspecteur rédige un rapport de visite présentant les activités réalisées, les constats de non-conformités et les résultats des essais, le cas échéant, et les conclusions qui en découlent et transmet le tout au responsable de programme.
	4.4.9 Le responsable de programme, n’ayant aucunement participé aux activités d’évaluation, effectue une revue complète du rapport et des documents annexés, le cas échéant, à la suite de l’évaluation.

	4.5 DÉCISION DE CERTIFICATION ET DÉLIVRANCE DU CERTIFICAT DE CONFORMITÉ
	4.5.1 Une fois la démonstration du respect de toutes les exigences du programme de certification terminée, le responsable de programme soumet sa recommandation de certification à la direction qui revoit le dossier pour s’assurer que le processus de certification a été respecté et statue sur la recommandation qui lui a été soumise.
	4.5.2 Par la suite, le BNQ confirme par écrit au Client sa décision de certification et lui transmet, si celle-ci s’avère positive, un certificat de conformité. Pendant la période de validité du certificat de conformité, soit à compter de sa date de délivrance jusqu’à la date d’expiration qui y est indiquée, le Client a le droit d’utiliser la marque de conformité applicable aux produits, processus ou services indiqués dans la portée du certificat. Les modalités relatives à la licence d’utilisation du certificat de conformité et de la marque de conformité sont décrites à l’annexe D.
	4.5.3 Si, à cette étape, la demande de certification est rejetée, le responsable de programme en donne les raisons par écrit au Client et l’informe des options qui s’offrent à lui.
	4.5.4 Les renseignements relatifs aux certificats délivrés par le BNQ sont diffusés sur son site Web.

	4.6 VISITES DE CONTRÔLE PÉRIODIQUES ET VISITES DE RENOUVÈLEMENT
	4.6.1 L’inspecteur fait les visites de contrôle à la fréquence établie et conformément aux exigences précisées dans le programme de certification afin de déterminer, selon le cas, le maintien de la conformité des produits, des processus ou des services du Client et le maintien de la conformité de son système de gestion de la qualité.
	4.6.2 Les activités relatives aux visites de contrôle périodiques et aux visites de renouvèlement sont similaires à celles des visites de contrôle en vue de la certification décrites à l’article 4.4, mais elles incluent également la vérification des éléments suivants :
	4.6.3 Dans le cadre d’une visite de contrôle périodique ou d’une visite de renouvèlement, l’inspecteur effectue une revue des ajouts et des modifications apportés à la documentation du Client et s’informe des évènements importants survenus depuis la dernière visite de contrôle qui pourraient influencer la validité du certificat de conformité du Client.
	4.6.4 Lors d’une visite de contrôle périodique ou d’une visite de renouvèlement, l’inspecteur effectue le suivi de la mise en œuvre des actions effectuées par le Client en réponse aux constats de non-conformité soulevés lors de la visite de contrôle précédente, s’il y a lieu.
	4.6.5 Lorsque les conditions sont remplies, le BNQ confirme par écrit au Client sa décision de maintien ou de renouvèlement de la certification et lui transmet, lorsque cela s’applique, un certificat de conformité à jour.
	4.6.6 Tous les certificats de conformité du BNQ étant valides jusqu’à la dernière journée du mois de la date d’expiration qui y est indiquée, un certificat de conformité renouvelé est transmis au Client durant ce mois une fois le respect de toutes les exigences du programme de certification confirmé.
	4.6.7 Les renseignements diffusés par le BNQ sur les certificats de conformité qu’il délivre sont mis à jour chaque fois qu’une modification y est apportée.
	4.6.8 Si, au terme de la période convenue, un constat de non-conformité n’est toujours pas réglé à la satisfaction du BNQ, le responsable de programme entreprend la démarche de suspension ou de retrait du certificat de conformité comme le stipulent respectivement les chapitres 8 et 9.
	4.6.9 Avant la date d’expiration du certificat, le BNQ fait parvenir au Client un contrat de service pour un nouveau cycle de certification. Le Client doit par la suite transmettre au BNQ le contrat signé afin de procéder aux activités nécessaires au renouvèlement du certificat de conformité et d’assurer la validité du certificat en continu.

	4.7 DISPOSITIONS EN CAS DE MODIFICATIONS APPORTÉES AU PRODUIT, AU PROCESSUS OU AU SERVICE
	4.8 MODIFICATIONS APPORTÉES À LA PORTÉE DU CERTIFICAT DE CONFORMITÉ
	4.8.1 Le Client qui désire ajouter à la portée de son certificat de conformité déjà valide un ou plusieurs nouveaux éléments autorisés au programme de certification doit en faire la demande auprès du BNQ par écrit en adjoignant ce qui suit :
	4.8.2 Les documents nécessaires à la demande d’ajout que fournit le Client sont vérifiés par le responsable de programme qui peut, au besoin, demander au Client un supplément d’information pour être en mesure de se prononcer sur la recevabilité de la demande.
	4.8.3 À la prochaine visite de contrôle périodique ou lors d’une visite supplémentaire demandée par le Client, les activités nécessaires à l’ajout du ou des nouveaux éléments à la portée du certificat de conformité se poursuivent selon les étapes prévues aux articles 4.3, 4.4 et 4.5.
	4.8.4 Le BNQ peut réduire la portée d’un certificat de conformité en vigueur à la demande du Client.

	4.9 MODIFICATIONS APPORTÉES AUX EXIGENCES D’UN PROGRAMME DE CERTIFICATION
	4.10 MODIFICATIONS APPORTÉES AU PRÉSENT FASCICULE DE DOCUMENTATION

	5 DÉMARCHE DE CERTIFICATION DE COMPOSANTS
	6 DÉMARCHE D’ATTESTATION DE CONFORMITÉ
	7 RESPONSABILITÉS ET ENGAGEMENTS DU BNQ ET DU CLIENT
	7.1 BNQ
	7.2 CLIENT

	8 SUSPENSION DU CERTIFICAT DE CONFORMITÉ
	8.1 GÉNÉRALITÉS
	8.2 DÉMARCHE
	8.2.1 Lorsque la décision de suspendre un certificat de conformité est prise, le BNQ transmet un avis de suspension écrit au Client indiquant l’écart constaté par rapport aux exigences du programme de certification ou aux exigences décrites dans le présent fascicule de documentation et les conditions de levée de suspension incluant le délai accordé pour corriger la situation.
	8.2.2 Malgré ce qui précède, dans des situations exceptionnelles, le BNQ se réserve le droit de suspendre un certificat de conformité sans avoir transmis au préalable un avertissement écrit au Client.
	8.2.3 Le BNQ rend publics dans son site Web les certificats de conformité suspendus.
	8.2.4 Le Client doit immédiatement cesser d’utiliser le certificat et la marque de conformité du BNQ et interrompre toute publicité relative à sa certification durant la période de suspension de son certificat de conformité.
	8.2.5 Les frais relatifs à la certification, incluant les travaux supplémentaires générés par la suspension, demeurent payables selon l’échéancier prévu au contrat.
	8.2.6 Dans le cas où, au cours de la période de suspension, les conditions de levée de la suspension sont remplies par le Client à la satisfaction du BNQ, la suspension est immédiatement levée, de sorte que le Client récupère ses droits quant à l’utilisation du certificat et de la marque de conformité.
	8.2.7 Si, à la fin de la période de suspension, les conditions de levée de la suspension ne sont toujours pas remplies à la satisfaction du BNQ, la démarche de retrait du certificat de conformité (voir chapitre 9) ou le passage du certificat de conformité à un statut non valide (voir chapitre 10) est enclenché.


	9 RETRAIT DU CERTIFICAT DE CONFORMITÉ
	9.1 GÉNÉRALITÉS
	9.2 DÉMARCHE
	9.2.1 Lorsque la décision de retirer un certificat de conformité est prise, le BNQ fait parvenir au Client un avis écrit de retrait de ce certificat en y mentionnant les raisons du retrait et, si cela s’applique, l’énumération des actions exigées visant à s’assurer que les références à la certification du BNQ et la marque de conformité ne seront plus utilisées par le Client (voir licence à l’annexe D).
	9.2.2 L’avis de retrait du certificat de conformité stipule que le Client dispose d’une période de 30 jours civils suivant l’avis de retrait pour en appeler par écrit de la décision du BNQ en expliquant les motifs de son appel (voir chapitre 12).
	9.2.3 S’il le désire, le Client qui s’est vu retirer son certificat de conformité peut demander une nouvelle certification au BNQ après la période stipulée dans l’avis de retrait.
	9.2.4 Les avis de retrait de certificat de conformité sont diffusés aux organismes de règlementation et aux parties intéressées. Le statut du certificat de conformité d’un Client peut être constaté dans le site Web du BNQ en faisant une recherche par numéro de certificat.


	10 STATUT INACTIF D’UN CERTIFICAT DE CONFORMITÉ
	11 FERMETURE D’UN DOSSIER DE CERTIFICATION
	12 TRAITEMENT DES PLAINTES
	12.1 GÉNÉRALITÉS
	12.1.1 Toute personne et tout Client peut déposer une plainte auprès du BNQ en lien avec les services offerts dans le cadre de ses programmes de certification.
	12.1.2 Le processus de traitement des plaintes prévu respecte les exigences d’accréditation internationales applicables aux organismes de certification. Ainsi, le BNQ prendra les dispositions nécessaires pour que les plaintes reçues soient traitées de façon confidentielle par une ou des personnes ayant toute l’impartialité voulue.
	12.1.3 Les renseignements relatifs au traitement des plaintes font périodiquement l’objet d’une revue par la direction du BNQ dans le cadre du processus d’amélioration continue de son système de gestion.

	12.2 MODALITÉS ET ÉTAPES DE TRAITEMENT D’UNE PLAINTE
	12.2.1 Les plaintes soumises au BNQ, qu’elles concernent les services du BNQ ou un Client dont le produit, le processus ou le service est certifié, doivent être adressées par écrit et être acheminées à l’attention du responsable qualité du BNQ par la poste au 333, rue Franquet, Québec (Québec) G1P 4C7 ou par courriel à s
	12.2.2 Lorsqu’une plainte est reçue d’un Client et qu’elle concerne les services qui lui ont été rendus par le BNQ (p. ex. : désaccord sur les conclusions à l’issue d’une visite de contrôle, comportement inadéquat d’un inspecteur, retards dans le traitement d’un dossier), celle-ci est considérée comme étant formelle lorsqu’elle est accompagnée d’une description du problème soulevé et du règlement souhaité.
	12.2.3 Lorsque la plainte concerne une utilisation abusive de la marque de conformité du BNQ ou vise une entreprise qui détient un certificat de conformité du BNQ ou, celle-ci est considérée comme étant formelle lorsqu’elle est présentée à l’aide du formulaire fourni à cette fin par le BNQ. Dans ce cas, le signataire de ce formulaire accepte de payer, dans le cas où la plainte s’avérait non fondée, les frais d’enquête exigés par le BNQ.
	12.2.4 Une plainte concerne une utilisation abusive de la marque de conformité du BNQ peut survenir dans l’une ou l’autre des situations suivantes :
	12.2.5 Une plainte visant une entreprise qui détient un certificat de conformité du BNQ formulée sans l’utilisation du formulaire fourni à cette fin est considérée comme une plainte informelle. À moins d’une urgence, une plainte informelle est traitée lors d’une visite de contrôle périodique. Aucun accusé de réception n’est envoyé pour une plainte informelle, mais le plaignant peut être avisé par écrit que sa plainte informelle est fondée ou non si le BNQ juge à propos de le faire.
	12.2.6 Dans les sept jours civils suivant la réception d’une plainte formelle, le responsable qualité procède au traitement du dossier, s’assure que l’objet de la plainte est lié aux activités de certification dont le BNQ a la responsabilité, puis en accuse réception par écrit.
	12.2.7 Dans le cas où l’objet de la plainte est lié aux services du BNQ, la plainte est soumise à l’attention du directeur des opérations ou, si le BNQ juge que l’impartialité de ce dernier peut être remise en cause, à l’attention de toute autre personne impartiale désignée par le BNQ afin de statuer sur la recevabilité de la plainte. En fonction des conclusions du directeur des opérations ou de la personne impartiale désignée par le BNQ, le responsable qualité transmettra au plaignant un avis écrit à l’égard de la recevabilité ou non de sa plainte.
	12.2.8 Dans le cas où l’objet de la plainte est lié à un Client dont le produit, le processus ou le service est certifié par le BNQ, la plainte est soumise à l’attention du responsable de programme concerné ou, si le BNQ juge que l’impartialité de ce dernier pourrait être remise en cause, à l’attention de toute autre personne impartiale désignée par le BNQ afin de statuer sur la recevabilité de la plainte. En fonction des conclusions du responsable de programme ou de la personne impartiale désignée par le BNQ, le responsable qualité transmettra au plaignant un avis écrit à l’égard de la recevabilité ou non de sa plainte.
	12.2.9 Que la plainte soit jugée recevable ou non recevable, le plaignant sera uniquement avisé du statut général de la plainte. Dans le cas d’une plainte recevable, le dossier sera transféré à la personne désignée conformément aux articles 12.2.7 et 12.2.8 pour examen, décision sur les actions à poser et suivi de celles-ci.
	12.2.10 Si le plaignant n’est pas satisfait de la conclusion du BNQ à l’égard de la recevabilité d’une plainte ou du traitement d’une plainte jugée recevable, il peut faire appel dans les 30 jours civils suivant la remise de la décision du BNQ quant à la recevabilité ou au fond de celle-ci, en adressant ses motifs ou ses objections par écrit au responsable qualité à l’une ou l’autre des adresses indiquées à l’article 12.2.1. À la réception de la demande d’appel, le responsable qualité soumet la demande à un comité interne formé d’au moins trois personnes impartiales désignées par le BNQ et qui n’ont pas participé à l’analyse de la recevabilité de la plainte ou au traitement de celle-ci.
	12.2.11 Dans les sept jours civils suivants, la réception de la demande d’appel, le BNQ en accusera réception et le comité formé par le BNQ, conformément aux exigences de l’article 12.2.10, aura un délai de 30 jours civils pour prendre connaissance du dossier, consulter les parties au besoin, évaluer le traitement réalisé ou la conclusion émise, puis rendre sa décision relativement à cette demande d’appel par écrit.
	12.2.12 Si la décision émise par le comité formé par le BNQ, conformément aux exigences de l’article 12.2.10, n’est toujours pas à la satisfaction du plaignant et que des mécanismes existent pour porter en appel la décision rendue par le BNQ, notamment dans le cadre de ses programmes de certification de produits, de processus et de services accrédités, ce dernier peut demander de porter cette décision en appel auprès de l’accréditeur du BNQ, par exemple, le CCN.
	12.2.13 Le BNQ avise le plaignant par écrit des modalités d’appel auprès de l’accréditeur au moment où il rend sa décision conformément aux exigences de l’article 12.2.11.


	13 TRAITEMENT DES APPELS DE DÉCISION DE CERTIFICATION
	13.1 GÉNÉRALITÉS
	13.1.1 Tout Client du BNQ insatisfait d’une décision de certification prise par le BNQ peut la porter en appel auprès d’un comité interne formé d’au moins trois personnes impartiales désignées par le BNQ et qui n’ont pas participé à la décision de certification ni à la démarche y ayant mené.
	13.1.2 La démarche de traitement d’un appel de décision prévu dans le présent fascicule de documentation respecte les exigences d’accréditation internationales applicables aux organismes de certification. Ainsi, le BNQ prendra les dispositions nécessaires pour que tous les appels de décision soient traités de façon confidentielle par une ou des personnes ayant toute l’impartialité voulue.
	13.1.3 Les renseignements relatifs au traitement des appels de décision font périodiquement l’objet d’une revue par la direction du BNQ dans le cadre du processus d’amélioration continue de son système de gestion.

	13.2 MODALITÉS ET ÉTAPES DE TRAITEMENT D’UN APPEL DE DÉCISION DE CERTIFICATION
	13.2.1 Les appels de décision soumis au BNQ doivent être adressés par écrit par le Client et acheminés à l’attention du responsable qualité par la poste au 333, rue Franquet, Québec (Québec)  G1P 4C7 ou par courriel à s
	13.2.2 Dans les sept jours civils suivant la réception d’un appel de décision, le responsable qualité procède au traitement du dossier, s’assure que l’objet de l’appel est lié aux activités de certification dont le BNQ a la responsabilité, puis en accuse réception par écrit.
	13.2.3 Le comité formé par le BNQ, conformément aux exigences de l’article 14.1.1, aura 30 jours civils pour prendre connaissance du dossier, consulter les parties au besoin, évaluer la décision prise, puis rendre sa décision relativement à cet appel de décision par écrit.
	13.2.4 Si le traitement de la demande d’appel de décision par le BNQ n’est toujours pas à la satisfaction du Client et que des mécanismes existent pour porter en appel la décision rendue par le BNQ, notamment dans le cadre de ses programmes de certification de produits, de processus et de services accrédités, ce dernier peut demander de porter cette décision en appel auprès de l’accréditeur du BNQ, par exemple, le CCN.
	13.2.5 Le BNQ avise le Client par écrit des modalités d’appel auprès de l’accréditeur au moment où il rend sa décision conformément aux exigences de l’article 14.2.3.


	14 PRODUIT, PROCESSUS OU SERVICE CERTIFIÉ DEVENU DANGEREUX
	14.1 GÉNÉRALITÉS
	14.1.1 Le Client s’engage à consigner et à déclarer sans délai au BNQ toute situation où un produit, un processus ou un service certifié ou un lot de produits attestés peut présenter ou présente certains dangers.
	14.1.2 Un produit, processus ou service certifié ou un lot de produits attestés devenu dangereux consiste en un produit, processus ou service certifié ou un lot de produits attestés par le BNQ qui comporte un risque réel pour la santé ou la sécurité du public lorsque l’une ou l’autre des situations suivantes se présente :

	14.2 MODALITÉS ET ÉTAPES DE TRAITEMENT POUR UN PRODUIT, PROCESSUS OU SERVICE CERTIFIÉ OU LOT DE PRODUITS ATTESTÉS DEVENU DANGEREUX
	14.2.1 Lorsque le BNQ est informé d’un cas de produit, de processus ou de service certifié ou de lot de produits attestés devenu dangereux ou lorsqu’il détecte un tel cas, une enquête documentée en vue de confirmer ou d’infirmer les faits et, selon le cas, de déterminer l’étendue de la situation est enclenchée.
	14.2.2 Dans le cas où le Client concerné par le produit, processus ou service certifié ou le lot de produits attestés devenu dangereux est un client du BNQ, les mesures suivantes sont prises :
	14.2.3 Dans le cas où le Client ne peut être rendu, ni toute autre partie chargée de la distribution du produit ou de la diffusion des renseignements relatifs au produit, ou lorsque le lot de produits attestés en question n’est plus fabriqué depuis plusieurs années et n’est plus sur le marché, le BNQ sollicite l’avis de sa direction des Affaires juridiques et en informe les organismes de règlementation concernés. Cette mesure s’applique également à un processus ou à un service.

	14.3 ACTIONS JUGÉES ACCEPTABLES PAR LE BNQ
	14.4 SUIVI DU BNQ
	14.4.1 Dans le cas où il est constaté que le Client ou que toute autre partie concernée refuse d’entreprendre les actions jugées nécessaires, les mesures suivantes sont prises, selon le cas :
	14.4.2 Lorsque les actions entreprises ont été mises en application à la satisfaction du BNQ, un avis écrit comportant les renseignements suivants est envoyé à tous les destinataires concernés par la suspension ou le recours judiciaire :

	14.5 RÉVISION DU PROGRAMME DE CERTIFICATION ET MESURES COMPLÉMENTAIRES
	14.5.1 Lorsque survient un cas de produit, de processus ou de service devenu dangereux, le BNQ révise les données relatives au programme de certification afin de déterminer et de corriger, au besoin, toute défaillance dans le processus de certification du BNQ.
	14.5.2 Cette révision inclut, sans toutefois s’y limiter, les documents normatifs et les procédures du BNQ applicables.
	14.5.3 Outre les mesures que les organismes de règlementation ont la possibilité de prendre, le BNQ peut également décider, entre autres :
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